
 

 
 

RÈGLEMENT 19-12 CONCERNANT L'ADHÉSION DE LA MRC DE 

RIMOUSKI-NEIGETTE À L'ENTENTE RELATIVE À LA COUR 

MUNICIPALE COMMUNE DE RIMOUSKI 
 

CONSIDÉRANT QUE les articles 11.1 et 15 de la Loi sur les cours municipales 

prévoient qu'une municipalité régionale de comté peut adhérer à une entente relative à 

une cour municipale en adoptant, par son conseil, un règlement à cette fin; 

 

CONSIDÉRANT qu’avis de motion du présent règlement a été donné par Yves Detroz 

lors de la séance du conseil de la MRC de Rimouski-Neigette le 9 octobre 2019; 

 

CONSIDÉRANT QUE le projet de règlement a été déposé par Robert Savoie lors de la 

séance du conseil tenue le 9 octobre 2019; 

 

Il est proposé par Francis Rodrigue et résolu à l’unanimité que le conseil de la MRC de 

Rimouski-Neigette adopte le « Règlement 19-12 concernant l’adhésion de la MRC de 

Rimouski-Neigette à l’entente relative à la Cour municipale commune de Rimouski », le 

tout tel que déposé au livre des règlements de la MRC. 

 
 

RÈGLEMENT 19-12 CONCERNANT L'ADHÉSION DE LA MRC DE RIMOUSKI-

NEIGETTE À L'ENTENTE RELATIVE À LA COUR MUNICIPALE COMMUNE DE 

RIMOUSKI  
 

 

ARTICLE 1 PRÉAMBULE 

 

Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante comme si au long récité. 

 

ARTICLE 2 ADHÉSION 

 

La Municipalité régionale de comté de Rimouski-Neigette adhère à l'Entente relative à la 

Cour municipale commune de Rimouski et accepte d'être soumise aux conditions prévues 

à cette entente (et à l’annexe jointe au présent règlement, le cas échéant). 

 

ARTICLE 3 SIGNATAIRES 

 

Le préfet et le directeur général et secrétaire trésorier sont autorisés à signer au nom de la 

municipalité, l’entente reproduite à l’annexe « A » confirmant son adhésion à l’entente 

relative à la Cour municipale commune de Rimouski aux conditions qui y sont 

mentionnées. 

 

 

ARTICLE 3 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

 

 

 

     

(Copie conforme à l’original) 

 

 

 
(S) Francis St-Pierre  (S) Jean-Maxime Dubé  

Francis St-Pierre     Jean-Maxime Dubé, directeur général 

Préfet     et secrétaire-trésorier 



 

 

 
 

Avis de motion :  le 9 octobre 2019 

Adoption du projet de règlement :  le 9 octobre 2019 

Adoption du règlement:   le 13 novembre 2019 

Entrée en vigueur:  le 13 novembre 2019 
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RÉGIoNALE DE cOMTÉ DE RIMOUSKI-NEIGETTE,
jour de \st-r grcrb¡r 2019.
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Francis St-Pierre
Préfet

Dubé


